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DECRET N"2021.1 
3 J N 

-/PRES/PM/MINEFID/
MEMC/IMICA portant institution d'une redevance

6nerg6tique et d6termination de la cl6 de r6partition
de cette redevance

LE PRESIDENT DU FASO,
PRESIDENT DU CONSEIL DBS MINISTRES,

Vu la Constitution ;

Vu le d6cret no2021-001lPRES

Vu

Ministre;

le d6cret n,2021-0628/PRES/PM
Goutrernement;

du 30 tuin 2021 portant remaniement du

Vu le ddcret no 2021-0023/PRES/P M du 01 fdvrier 2021 portant

attributions des membres du Gouv

rdglementation gdndrale du

vu le ddcret n"2020-0278/PRES/PM1ME1\ilCIAIMINEFID du 16 avril 2020

portant attributions, organisatiQn et

du Secteur de l'Energie (l
105 I /PRES/PM/ MINEFI

ert 'rS 0,,{0{B
2021 psrtant nomination du Premier

Vu la loi n"014-2017/AN du 20 avril
secteur de l'dnergie ;

le ddcret n'2020-0354/PRES/PM/MINEFID du 15 mai 2020 portant

organisation du Ministdre de l'dconomie, des finances et du ddveloppement;

rapport du Ministre de l'Economie, des Finances et du Ddveloppement ;

Conseil des ministres entendu en sa sdance du 27 octobre 2021 ;

DECRETE

Vu

Sur

Le

bnneme;rt de l'Autoritd de R6gulation
t ssd ddcret modificatif n'2020-

(>



Article 1 : .En application de |article 15 de la loi no014-2017lAN du20 avrrl20l'/

portani rdglementation gdndrale du secteur de l'6nergie, le prdsent d6cret

institue une redevur.. in..g6tique payable d I'ARSE et d6termine la cl6

de rdparlition de cette redevancs entre les acteurs b6ndficiaires'

Article 2 : Le prdsent d6cret s'applique d tous- les opdrateurs installes au Burkina

Faso c'est-d-dire Dr toute personne physique ou morale en droit d'exercer

et qui exerce effectivernent I'une des activit6s du secteur de l'6nergie

conformdment d la loi n"014-2017/AN portant rdglementation gendtale

du secteur de l'dnergie.

Article 3 : Le projet de budget de I'ARSE, adopte par le Conseil de Rdgulation' ne

devieni applicable qu'aprds l'approbation du Premier Ministre. Cette

approbation est rdputde^ acquise un mois aprds la saisine du Premier

Ministre si aucune objection n'a dt6 dmise'

Le projet de budget du Fonds d'6quipement du Ministere en charge de

l'fnergie doit 6tre approuvd selon les textes qui l'encadrent'

Article 4 : La redevance dnergdtique est due par les operateurs du secteur de

l,dnergie. Le montant d0 au titre de la redevance energetique par un

op6rat"eur i est proportionnel ir son poids pi dans le secteur de l'6nergie

calculd Par l'ARSE comme suit :

Poids @i) : Somme des rndgawattheures produits, transportds,

distribuZs, imporlds et exportds par un opdrateur i dans l'annde n-2

divisde p,u, lu somme de tous les m6gawattheures produits,

transportds, distribuds, exploit6s, import6s, exportds, stockds etlou

commercialisds par l'ensemble des op6rateurs du secteur de

l'dnergie dans l'annee n'2.

Le Centre National de conduite (cNC) de la SONABEL sera la source

principale mais pas exclusive de collecte de l'information relative d la

quantit6 d'dnergie de chacun des opdrateurs'

Le montant dir par chaque opdrateur du secteur de l'dnergie au titre de la

redevance 6nerg6tiqu e xi est calculd par I'ARSE selon la formule

suivante , 
,.



Xi: (1,25 x B) x pi
Oir pour l'ann6e considdrde, n :

Xi est le montant d0 par l'opdrateur au titre de la redevance

dnergdtique.
,B est le montant du budget de I'ARSE pour l'annde n,

calculd par rapport d la taille du systdme qui est la somme de

tous les megawattheures produits, transportds, distribuds,

exploitds, importds, exportds, stockds et commercialisds par

l'ensemble des opdrateurs du secteur de l'dnergie dans

l'ann6e n-2, raisonnablement n6cessaire pour que l'ARSE
puisse accomplir pleinement sa mission'

Article 5 : Le montant annuel de la redevance dnergdtique dir par un op6rateur ne

saurait exc6der un plafond de 0,7oh de la moyenne des recettes d'6nergie

vendue, transportde, distribude, exploit6e, importde, exportde,

commercialisde etlou stockde de l'opdrateur pour les trois dernidres

amdes pour lesquelles les chiffres sont disponibles, allant du 1" janvier

au 31 ddcembre.

Article 6 : Dans le cas oir le plafond cite d l'article 5 ci-dessus est atteint pour un

opdrateur, la somme manquante est repartie entre les autres op6rateurs en

proportion d leur poids.

Si par cette op6ration,le plafond citd d l'article 5 ci-dessus se trouve €tre

atteint pour un ou des opdrateurs additionnel(s), la totalit6 des sommes

manquantes est repartie entre les autres op6rateurs restants en proportion
d leur poids.

Si tous les opdrateurs ont atteint le plafond cite d l'article 5 ci-dessus et le
montant annuel de la redevance 6nergetique reste insuffisant pour couvrir
la totalitd du budget de l'ARSE, la contribution au Fonds d'dquipement
est rdduite d zero et le gouvernement compldte le budget de I'ARSE par

une dotation budgdtaire.

Chapitre 3 : De la cl6 de r6partition de Ia redevance 6ners6tique

Article 7 : La diff6rence entre la somme des Xi et le budget de I'ARSE B dans la

formule de l'article 4 du pr6sent ddcret constitue la contribution au Fonds

d'dquipement du Ministdre en charge de l'6nergie. Cependant,le montant

d0 au Fonds d'equipement du Ministdre en charge de l'dnergie ne saurait

exc6der 20oh dumontant total de la redevance recouvrde.



Article 8 :

Article 9 :

Article l0 :

Article 11 :

L'ARSE pergoit la redevance energetique au prolit des acteurs

b6neficiaires. La cld de repartition de la redevance donne la priorite au

financement du budget de f'Autorit6 de rdgulation du secteur de l'6nergie

(ARSE) afln d'assurer son autonomie et son inddpendance' L',obiectif

,lti.n. est que la redevance couvre latotalite du budget de I'ARSE

A cet effet, l'ARSE 6met et adresse d chaque op6rateur, au plus tald l-e 3O

novembre de l'ann6e n-l,1'6ch6ancier des paiements trimestriels de la

redevance dnergetique due par l'opdrateur pour_l'annde suivante n)

determind suivant le calcul de l'article 4 du pr6sent ddcret'

La redevance dnergdtique est repartie et fucturie par 1'ARSE en quatre

tranches trimestriel-les payables par l'opdrateur au plus tard le premier

jour ouvrable de chaque trimestre.

Chaque operateur doit effectuer le paiement sur un-compte bancaire de

I,ARSE i6serv6 strictement pour la redevance 6nerg6tique tout en

respectant les ddlais de paiemant indiqud dans la facture trimestrielle de

l,ARSE. L',ARSE gdre le compte bancaire conformdment aux

dispositions de l'article 18 du decret no2020-

OZi S7ppE,S/PM/ME/MCIA/MINEFID portant attributions, organisation

et fonctionnetnent de l'Autorit{ de rdgulation du secteur de l'6nergie'

L'ARSE reverse, dans un compte ouvert au tr6sor Public, le montant de

la redevance 6nerg6tique recouvrde dil av Fonds d'6quipement du

Ministdre en charge de i'6nergie, telle que d6finie d l'articleT du prdsent

ddcret.

Le transferl du montant au Fonds d'equipernent du Ministdre en charge

de l'dnergie se fait sur autorisation du Ministdre en charge des finances'

Le reversement au Fonds d'dquipement du Ministdre en charge de

l,6nergie du montant de la redevance 6nerg6tique qui lui est d0 est

trimestriel.

Le ddfaut de versement ou le retard de paiement ou le paiement partiel de

la redevance dnergdtique par l'opdrateur est passible d'une pdnalitd de 12

pour mille du moritani d"turedevance impayd par jour ouvrable de retard



conform6ment aux dispositions de l'artiale 102 de la loi n"014-2017 du

20 avril2017 portant r6glementation gdnerale du secteur de l'6nergie.

En cas de retarcl de paiement au titre d'un trimestre donnd par un

opdrateur, I'ARSE revise l'dchdancier du trimestre suivant avec la
majoration calculde selon cet article et 6met d l'opdrateur concern6 la

nouvelle facture au plus tard quinze (15) jours ouvrables au plus suivant

la fin du trimestre Prdc6dent.

Article 12: Les pdnalitds pdcuniaires sont recouvrdes comme crdances de l'Etat
conforrndment d la rdglemenlation en vigueur et versdes au budget de

I'ARSE. i

Elles sont affectdes du Privildge du Trdsor public et recouvrdes suivant

les procedures s'y rappoftant.

En sus des sanctions pdcuniaires, I'ARSE peut prononcer des sanctions

aclministratives pouvant aller jusqu'au retrait du titre de production, de

transporl ou de distribution d l'encontre des contrevenants, conformdment

d ses attributions prevues d l'article 4 du ddcret no2020-

0278IPRES/PM/ME/MCIA/MINEFID du l6 avril 2020 portant

attributions, organisation et lbnctionnement de l'ARSE.

Article 13 : Les dispositions s'appliquent d l'exercice budg6taire des op6rateurs pour

l'annde pr6cddant son entrde en vigueur.

L'entr6e en vigueur de ce ddcret avant la frn d'une ann6e budgdtaire ne

change pas la Redevance Energ6tique calculde dans l'annde prdcddente et

due pour ladite annee. Ndanmoins, les dispositions de l'article 11 du

prdsent ddcret sont appliqudes par I'ARSE, dans le cas de tout retard de

paiement.



Article 14 :

Christophe Joseph Marie DABIRE

Le Ministre de l'Economie, des

Finances et du D6veloPPement

Le Ministre cle l'Economie, des Finances et du Developpement, le

Ministre de l'Energie, des Mines et des Carridres et le Ministre de

l'Industrie, du Comilerce et de l'Artisanat sont chargds, chacun en ce qui

le concetne, de l'ex6cution du pr6sent ddcret qui sera publid au Journal

officiel du Faso.

Ouagadougou, le t+ decembre 2021

tl,te{

Le Ministre de l'Energie,
des Mines et des Carrieres

K
Bachir Ismadl OUEDRAOGO

Le Premier Ministre

Le Ministre de l'Indu
du Commerce et de l'Arti


